
1

AIN

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°01-2017-128

PUBLIÉ LE  1 AOÛT 2017



Sommaire

01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain
01-2017-07-28-006 - Arrêté portant restrictions temporaires de certains usages de l'eau sur

le département de l'Ain (17 pages) Page 3

01-2017-07-31-001 - Arrete2017-22DiffuseurDeMiribel (3 pages) Page 21

01-2017-07-31-002 - Arrete2017020JointsDouvrageBourgNord (3 pages) Page 25

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain

01-2017-07-28-007 -  Arrêté portant affectation des agents de contrôles en UC et sections

et gestion des intérims (8 pages) Page 29

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
d?Auvergne-Rhône-Alpes

01-2017-08-01-001 - Arrêté n° DREAL-SG-2017-08-01-89 du 1er août 2017portant

subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de

responsable de budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur

le budget de l’État (8 pages) Page 38

2



01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain

01-2017-07-28-006

Arrêté portant restrictions temporaires de certains usages

de l'eau sur le département de l'Ain

01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain - 01-2017-07-28-006 - Arrêté portant restrictions temporaires de certains usages de l'eau sur le
département de l'Ain 3



����������	
������������	��������������

����������������������������������� ��������!���
�
"���#�������������� $%���

&'()*+,-*,./012

344565789463:6745;64<=6<9:;765>8943<45;7?57=5463<:;7@;3A5;7?5
BC53@7;@47B57?583465>5:67?57BC3<:

BD7EFGHDI7JD7KC3LM

NO7PQ,RSTQ,TQ,PUQVWXYSVVQZQV[\Q[,VS[]ZZQV[,PQ,[X[YQ,̂QY,T_,PXWYQ,11,Q[,PQ,[X[YQ,̀,T_,PXWYQ,1a,b

NO,PQ,RSTQ,cdVdY]P,TQe,RSPPQR[XWX[de,[QYYX[SYX]PQe,b

NO7PQ,TdRYQ[,Vf,ghhij̀ki,T_,gl,]WYXP,ghhi,ZSTXmXd,YQP][Xm,]_,nS_WSXY,TQe,nYdmQ[eo,p,P/SYc]VXe][XSV,Q[,p
P/]R[XSV,TQe,eQYWXRQe,TQ,PU([][,T]Ve,PQe,'dcXSVe,Q[,PQe,-dn]Y[QZQV[e,b

NO,P/]YYq[d,T_,nYdmQ[,RSSYTSVV][Q_Y,TQ,r]eeXV,T_,̀,TdRQZrYQ,gĥs,]nnYS_W]V[,PQ,tRudZ],-XYQR[Q_Y
TU0ZdV]cQZQV[,Q[,TQ,vQe[XSV,TQe,*]_w,T_,r]eeXV,'uxVQ,j,ydTX[QYY]VdQ,gĥzjghĝ,b

NO,PU]YYq[d,nYdmQR[SY]P,T_,̂QY,{_XV,gĥz,mXw]V[,PQ,R]TYQ,TQe,ZQe_YQe,TQ,cQe[XSV,Q[,TQ,nYdeQYW][XSV,TQ,P]
YQeeS_YRQ,QV,Q]_,QV,ndYXSTQ,TQ,edRuQYQeeQ,T]Ve,PQ,Tdn]Y[QZQV[,TQ,P/0XV,b

NO,P/]YYq[d,nYdmQR[SY]P,QV,T][Q,T_,gi,Z]X,gĥk,nSY[]V[,]_[SYXe][XSV,[QZnSY]XYQ,TQ,nYdP|WQZQV[,T/Q]_,T]Ve
PQe,RS_Ye,T/Q]_,T_,}_cQ~,e_To,TQ,P],�x[X|YQo,TQ,P],-SZrQe,Q[,TQ,P],}YQeeQ,nS_Y,PUQwQYRXRQ,T/_VQ,]R[XWX[d
e]XeSVVX|YQ,T/XYYXc][XSV,b

NO,P/]YYq[d,nYdmQR[SY]P,QV,T][Q,T_,�,{_XV,gĥk,nP]�]V[,PQ,Tdn]Y[QZQV[,TQ,P/0XV,QV,eX[_][XSV,TQ,WXcXP]VRQ
edRuQYQeeQ,b

NO,P/]YYq[d,nYdmQR[SY]P,QV,T][Q,T_,i,{_XPPQ[,gĥk,nP]�]V[,PQ,Tdn]Y[QZQV[,TQ,P/0XV,QV,eX[_][XSV,TQ,WXcXP]VRQ
edRuQYQeeQ,b

NO,PQe,RSVRP_eXSVe,T_,RSZX[d,TQ,WXcXP]VRQ,edRuQYQeeQ,T_,gs,{_XPPQ[,gĥk,b

=�M�LJGF�MI7�_Q,PQ,TdmXRX[,nP_WXSZd[YX�_Q,uXWQYV]P,Q[,nYXV[]VXQY,�_X,eQ,nS_Ye_X[,QV,RQ,Tdr_[,T/d[d,RSVT_X[,p
]ccY]WQY,P],eX[_][XSV,WXejpjWXe,TQe,TdrX[e,TQe,Q]_w,e_nQYmXRXQPPQe,Q[,eS_[QYY]XVQe,b

=�M�LJGF�MI7�_Q,PQe,r]eeXVe,TQ,cQe[XSV,Q]_w,e_nQYmXRXQPPQe,�}YQeeQ�,Q[,�-SZrQe�,eSV[,n]eede,QV
eX[_][XSV,T/]PQY[Q,]_,YQc]YT,TQ,P/]YYq[djR]TYQ,edRuQYQeeQ,b

=�M�LJGF�MI7�_Q,PQ,r]eeXV,TQ,cQe[XSV,Q]_w,e_nQYmXRXQPPQe,��]_[,'uxVQ�,Qe[,n]eed,QV,eX[_][XSV,T/]PQY[Q
YQVmSYRdQ,]_,YQc]YT,TQ,P/]YYq[djR]TYQ,edRuQYQeeQ,b

=�M�LJGF�MI7�_Q,PQ,r]eeXV,TQ,cQe[XSV,Q]_w,e_nQYmXRXQPPQe,�}_cQ~�,Qe[,n]eed,QV,eX[_][XSV,TQ,WXcXP]VRQ,]_
YQc]YT,TQ,P/]YYq[djR]TYQ,edRuQYQeeQ,b

=�M�LJGF�MI,�_Q,PQ,r]eeXV,TQ,cQe[XSV,Q]_w,eS_[QYY]XVQe,�&P]XVQ,TQ,P/0XV�,Qe[,QV,eX[_][XSV,T/]PQY[Q,]_
YQc]YT,TQ,P/]YYq[djR]TYQ,edRuQYQeeQ,b

=�M�LJGF�MI,�_Q,PQ,r]eeXV,TQ,cQe[XSV,Q]_w,eS_[QYY]XVQe,�&]~e,TQ,vQw�,Qe[,QV,eX[_][XSV,TQ,RYXeQ,]_
YQc]YT,TQ,P/]YYq[djR]TYQ,edRuQYQeeQ,b

=�M�LJGF�MI,�_Q,PQe,nYdWXeXSVe,TQ,yd[dSj)Y]VRQ,V/]VVSVRQV[,n]e,TQ,nP_XQ,eXcVXmXR][XWQ,T]Ve,P],eQZ]XVQ
p,WQVXY,Q[,PQ,YQ[S_Y,TQ,[QZndY][_YQe,dPQWdQe,b
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� !;+:'()*'!#& ,-,.. =74554 !64784

� +#M&#+)'$!'=!$N+ ,--,, =>?4@ 9A?A6BCD4

� +9#$$!*0 ,--,- =>?4@ 9A?A6BCD4

� +9*%)O ,--,� =74554 !64784

� +9*: ,--,/  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

� +;+*:'P%*+&( ,--,<  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�#9*#+)O ,--,� 012345 !64784

�#;+ ,--,E =>?4@ 9A?A6BCD4

�$+:;#+) ,--,F =>?4@ 9A?A6BCD4

�%$#M&: ,--,L =74554 !64784

�%$$%&M+( ,--,.  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�%$%N#+) ,---, =>?4@ 9A?A6BCD4

�%&!&0 ,---- =>?4@ 9A?A6BCD4

�%&0!N#&+ ,---� =>?4@ 9A?A6BCD4

�%&0+#((#!" ,---/ 012345 !64784

�%&P%*" ,---<  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�%&P*!&�%& ,---� 012345 !64784

�%&"*+9%; ,---E =>?4@ 9A?A6BCD4

�%&;#+) ,---F =>?4@ 9A?A6BCD4

�%*=%&%0 ,---L  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�%*�+$$+( ,---. =>?4@ 9A?A6BCD4

�%*$#+* ,--�- =>?4@ 9A?A6BCD4

�%*N!*!&� +'+&'=)M+: ,--�� =>?4@ 9A?A6BCD4

�%*N%*!&� +'()*'(!%&+ ,--�/ 012345 !64784

�%*N%; ,--�< =74554 !64784

�%*9+#((#!" ,--�� =>?4@ 9A?A6BCD4

�%)*N!&M%)O ,--�F =74554 !64784

�%)*"+( ,--�L =74554 !64784

�*!&( ,--�. 012345 !64784

�*!('()*'*+:((%);+ ,--/, =74554 !64784

�*+((#&'*%� +P%*" ,--//  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�*%""+" ,--/< 012345 !64784

�*%;+" ,--/�  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�*);#$$+('$+('N+Q#$$!" ,--/E 012345 !64784

�)$%; ,--/L  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

�)*�#!"'0%&M!$%& ,--/. =74554 !64784

�)*"!P%&0 ,--<, 012345 !64784

�);#+) ,--<- =>?4@ 9A?A6BCD4

0!M&+)O ,--<� 012345 !64784

0#9%&&+'$+('=!#&( ,--</  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

0%NN!*"#& ,--<< =74554 !64784

0%NQ#+**+'()*'9+:$+ ,--<� 012345 !64784

0%NQ#+**+'()*'� !$!*%&&+ ,--<E 012345 !64784

0%N()*+ ,--<F =74554 !64784

0%*"!& ,--<L =>?4@ 9A?A6BCD4

0%)9*+( ,--<. =>?4@ 9A?A6BCD4

0*%N ,--�, =>?4@ 9A?A6BCD4

0*)#$$!" ,--�- =74554 !64784

+� !$$%& ,--��  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

+� +&+9+O ,--�/  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

+"*+; ,--�< =74554 !64784

+9%(M+( ,--�� =>?4@ 9A?A6BCD4

P!*!N!&( ,--�E 012345 !64784

P!*+#&( ,--�F 012345 !64784

P!*M+( ,--�L  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

P+#$$+&( ,--�. =74554 !64784

P+*&+:'9%$"!#*+ ,--E,  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

P$!O#+) ,--E�  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

P%#((#!" ,--E/ =74554 !64784

P*!&� +$+#&( ,--E� 012345 !64784

P*!&( ,--EE 012345 !64784

M!*&+*!&( ,--EF 012345 !64784

M+&%)#$$+)O ,--E. 012345 !64784

=+!*0'M+%9*+#((#!" ,--F, =>?4@ 9A?A6BCD4

M+%9*+#((+" ,--F- =>?4@ 9A?A6BCD4

M+*N!M&!" ,--F� =>?4@ 9A?A6BCD4

M+O ,--F/  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

M#*%& ,--F<  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

M%**+9%0 ,--F� =74554 !64784

$+IM*!&0'!=+*M+N+&" ,--FE  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

M*!&0'�%*+&" ,--FF =>?4@ 9A?A6BCD4

M*#+M+( ,--F. 012345 !64784

M*#$$: ,--L,  B>8'*GHC4 !64784I74CJ17DK4

M*%#((#!" ,--L- =>?4@ 9A?A6BCD4

M*%($++ ,--L� =>?4@ 9A?A6BCD4

M)+*+#&( ,--L/ 012345 !64784

 !)"+�%)*"'*%N!&+� + ,--L< =>?4@ 9A?A6BCD4

 !)"+9#$$+'$%NQ&+( ,--L� =>?4@ 9A?A6BCD4

 %("#!; ,--LE =>?4@ 9A?A6BCD4
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� ! ""#$ %&&'( �)*+,-./01 2314+15410674891

:;;:2! %&&'' <7=>1? 2314+1

:"@ AB,C#":$$:2! %&&'D �)*+,-./01 2314+15410674891

:"":E "< %&&D% F*G1H IJGJ3)081

:K#"2I# %&&D& F*G1H IJGJ3)081

:K#-" -# %&&DL F*G1H IJGJ3)081

:K:#A %&&D� F*G1H IJGJ3)081

@2$$2"$,-: !!:#- %&&DM <7=>1? 2314+1

@2$$#- " %&&D� F41??1 2314+1

@2N2! %&&DO F41??1 2314+1

@ A-"2"$ %&&D( F41??1 2314+1

@ N#AB %&&D' <7=>1? 2314+1

@A@A-:#AB %&&DD F*G1H IJGJ3)081

;2F2;E# %&L%% F*G1H IJGJ3)081

;2C":#A %&L%L F*G1H IJGJ3)081

;2:K %&L%� <7=>1? 2314+1

;2;;#N-:2! %&L%M �)*+,-./01 2314+15410674891

;2"P-2"$ %&L%� �)*+,-./01 2314+15410674891

;2"!#"2N %&L%O F*G1H IJGJ3)081

;2Q#N- A$# %&L%( <7=>1? 2314+1

;2I A-$ %&L%' �)*+,-./01 2314+15410674891

;#2K %&L%D �)*+,-./01 2314+15410674891

;#;#B %&L&% �)*+,-./01 2314+15410674891

;#"! %&L&& <7=>1? 2314+1

;#$P�#- AB %&L&L F41??1 2314+1

;#NE#"! %&L&� F*G1H IJGJ3)081

;#N$$2-< %&L&M F*G1H IJGJ3)081

;� Q:!2; %&L&� �)*+,-./01 2314+15410674891

;�A:$ %&L&O F*G1H IJGJ3)081

; P�:#A %&L&' �)*+,-./01 2314+15410674891

; EQ"2$ %&L&D F*G1H IJGJ3)081

; EQ":#A %&LL& �)*+,-./01 2314+15410674891

; N#!!#$ %&LLM <7=>1? 2314+1

;A-PN %&LL� <7=>1? 2314+1

E2C":#A %&LL( F*G1H IJGJ3)081

E2:;;2! %&LL' F*G1H IJGJ3)081

E2;2R-#!2K %&LLD F41??1 2314+1

E2"!#"2N,E "!;:" %&L�% F41??1 2314+1

E2"K:2! %&L�& F41??1 2314+1

E2-F K %&L�L F41??1 2314+1

E2-P�2EQ %&L�� F*G1H IJGJ3)081

E2-:C":#A %&L�M �)*+,-./01 2314+15410674891

E2-;:#AB %&L�� <7=>1? 2314+1

E2-$ ""2$ %&L�O F41??1 2314+1

E2-!:C"2! %&L�( F*G1H IJGJ3)081

E2$$:#AB %&L�' <7=>1? 2314+1

E2$$:C":#A,<#,-:I#$ %&L�D �)*+,-./01 2314+15410674891

E2!2R#; ",C-2"C#$ %&LM% F*G1H IJGJ3)081

E#:;; ""2$ %&LM& F41??1 2314+1

E#-:C"2! %&LML F*G1H IJGJ3)081

E#$$:EN,$A-,$2 "# %&LM� <7=>1? 2314+1

E#B:E:#AB %&LMM <7=>1? 2314+1

F �2$,E#N-:2!,-:C"2! %&LM� F*G1H IJGJ3)081

E#K#-:2! %&LMO <7=>1? 2314+1

E:@ AB %&LM( �)*+,-./01 2314+15410674891

E: ""2N %&LM' <7=>1? 2314+1

E:-:F#; %&LMD <7=>1? 2314+1

E:$#-:#AB %&L�% <7=>1? 2314+1

E C"#"#:"$ %&L�L <7=>1? 2314+1

E "!2C"2! %&L�M F41??1 2314+1

E "!2C":#A %&L�� F*G1H IJGJ3)081

E "!2"C#$ %&L�( �)*+,-./01 2314+15410674891

E "!P#2AB %&L�' <7=>1? 2314+1

E "!P#! %&L�D <7=>1? 2314+1

;#5E "!#;;:#- %&LO% <7=>1? 2314+1

E "!�:#AB %&LO& <7=>1? 2314+1

E "!;A#; %&LOL <7=>1? 2314+1

E "!E#-;#,$A-,$2 "# %&LO� <7=>1? 2314+1

E "!-2P ; %&LOM <7=>1? 2314+1

E "!-#2;,;2,P;A$# %&LO� F*G1H IJGJ3)081

E "!-#I#;,#",F-#$$# %&LOO F41??1 2314+1

"A-:#AB,I ; C"2! %&LO( F*G1H IJGJ3)081

EA-$,#!,C#;:C":#AB %&LO' F*G1H IJGJ3)081

"2"!A2 %&LOD F*G1H IJGJ3)081

"2!!2C#$ %&L(& �)*+,-./01 2314+15410674891

"#AI:;;#,;#$,<2E#$ %&L(L <7=>1? 2314+1

"#AI:;;#,$A-,2:" %&L(� F*G1H IJGJ3)081

;#$5"#N- ;;#$ %&L(M F*G1H IJGJ3)081

"#N- " %&L(� <7=>1? 2314+1

":#I- K %&L(O <7=>1? 2314+1

":I ;;#!,E "!C-:RR " %&L(( F*G1H IJGJ3)081

 "P:#A %&L(D F*G1H IJGJ3)081

 -< ""2K %&L'% F*G1H IJGJ3)081

 -"#B %&L'& �)*+,-./01 2314+15410674891

 A!-:2K %&L'L F*G1H IJGJ3)081
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� �!!"# $%&'( )*+,- ./+/0123,

�4"! $%&'� )5,66, "0,57,

8"9:;<=# $%&'� >?@A,6 "0,57,

8"9.<B $%&'C D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8<9�! $%&'' D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8<9�!!"B $%&'K >?@A,6 "0,57,

8<9�=L<B $%&K$ >?@A,6 "0,57,

8<99<# $%&K% >?@A,6 "0,57,

M<H8<N;NE")<9L<O<!N $%&K& D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8< 9;"N $%&K( )*+,- ./+/0123,

8< 9;<= $%&K� )*+,- ./+/0123,

8< 4;<=#EB=9EB"�!< $%&K� >?@A,6 "0,57,

8;9"P�=# $%&KC )5,66, "0,57,

8;4" $%&KQ >?@A,6 "0,57,

8M"L!< $%&K' D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

M<H8M"!N" $%&KK >?@A,6 "0,57,

M<H8�;4"N $%($$ D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8�MM;"N $%($% >?@A,6 "0,57,

8�MM;<= $%($& D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8�!:;! $%($( )*+,- ./+/0123,

8�!NE>R";! $%($� >?@A,6 "0,57,

8�!NE><E."=# $%($� )5,66, "0,57,

8�!NE><E.< M< $%($C >?@A,6 "0,57,

8�9N $%($Q )*+,- ./+/0123,

8�=L! $%($' D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

8�=;MM"N $%($K )*+,- ./+/0123,

89<O< 4<M $%(%$ )*+,- ./+/0123,

89<O;MM;<= $%(%% )*+,- ./+/0123,

89<BB;"N $%(%& )5,66, "0,57,

89<.<BB;!EO�<!B $%(%( D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

89;" $%(%� >?@A,6 "0,57,

8=L;<= $%(%C )*+,- ./+/0123,

9"O"BB< $%(%Q )*+,- ./+/0123,

9"!:< $%(%' >?@A,6 "0,57,

9<M<."!N $%(%K >?@A,6 "0,57,

9<8M�!L<B $%(&$ )5,66, "0,57,

9<.�!!"B $%(&% )5,66, "0,57,

9< 9;<=# $%(&& >?@A,6 "0,57,

9< BB�=4< $%(&( )5,66, "0,57,

9;L!;<=#EM<ES9"!: $%(&� >?@A,6 "0,57,

9�O"!B $%(&' >?@A,6 "0,57,

9�BB;MM�! $%(&K )*+,- ./+/0123,

9=SS;<= $%(($ D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

B";!NE"M)"! $%((% )*+,- ./+/0123,

B";!NE"!>9<E><E)"L< $%((& )5,66, "0,57,

B";!NE"!>9<E><E:�9: $%((( >?@A,6 "0,57,

B";!NE"!>9<E>RD=;9;"N $%((� >?@A,6 "0,57,

B";!NE"!>9<EM<E)�=:D�=# $%((� >?@A,6 "0,57,

B";!NE"!>9<EB=9E.;<=#EP�!: $%((C >?@A,6 "0,57,

B";!NE)<!;L!< $%((Q )5,66, "0,57,

B";!NE)<!�;N $%((' )*+,- ./+/0123,

B";!NE)<9!"9> $%((K >?@A,6 "0,57,

B";!NE)�;B $%(�$ )*+,- ./+/0123,

B";!NE:D"O8 $%(�% D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

B";!N<E:9�;# $%(�& >?@A,6 "0,57,

B";!NE: 9EB=9EO<!ND�! $%(�( >?@A,6 "0,57,

B";!NE><!;BEM<BE)�=9L $%(�� >?@A,6 "0,57,

B";!NE><!;BE<!E)=L< $%(�� )*+,- ./+/0123,

B";!NE>;>;<9E>R"=BB;"N $%(�C )5,66, "0,57,

B";!NE>;>;<9E><ES�9O"!B $%(�Q >?@A,6 "0,57,

B";!NE>;>;<9EB=9E:D"M"9�!!< $%(�' >?@A,6 "0,57,

B";!NE<M�; $%(�K >?@A,6 "0,57,

B";!NE<N;<!!<E>=E)�;B $%(�$ )5,66, "0,57,

B";!NE<N;<!!<EB=9E:D"M"9�!!< $%(�% >?@A,6 "0,57,

B";!NE<N;<!!<EB=9E9< BB�=4< $%(�& )5,66, "0,57,

B";!N<E<=8D<O;< $%(�( >?@A,6 "0,57,

B";!NEL<!;BE8�=;MM $%(�� D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

B";!NEL<!;BEB=9EO<!ND�! $%(�� >?@A,6 "0,57,

B";!NEL<�9L<BEB=9E9<!�! $%(�C >?@A,6 "0,57,

B";!NEL<9O";!E><EP�=# $%(�Q D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

B";!NEL<9O";!EM<BE8"9�;BB<B $%(�' )*+,- ./+/0123,

B";!NEL<9O";!EB=9E9<!�! $%(�K >?@A,6 "0,57,

B";!NEP<"!E><EL�!.;MM< $%(C$ D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,

B";!NEP<"!E><E!;�BN $%(C% >?@A,6 "0,57,

B";!NEP<"!E><END=9;L!<=# $%(C& >?@A,6 "0,57,

B";!NEP<"!EM<E.;<=# $%(C( )*+,- ./+/0123,

B";!NEP<"!EB=9E9< BB�=4< $%(C� )5,66, "0,57,

B";!NEP<"!EB=9E.< M< $%(C� >?@A,6 "0,57,

B";!N<EP=M;< $%(CC >?@A,6 "0,57,

B";!NEP=M;<!EB=9E9< BB�=4< $%(CQ )5,66, "0,57,

B";!NEP=M;<!EB=9E.< M< $%(C' >?@A,6 "0,57,

B";!NEP=BN $%(CK )5,66, "0,57,

B";!NEM"=9<!NEB=9EB"�!< $%(Q$ >?@A,6 "0,57,

B";!NEO"9:<M $%(Q% >?@A,6 "0,57,

B";!NEO"9N;!E><E)".<M $%(Q& D1*7E9FG2, "0,57,H5,2I?53J,
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�� !"#$�%" !#&'#(%)�!) *+,-, ./012 340456781

�� !"#$�%" !#&'#$9!" *+,-: .;1<<1 �51;=1

�� !"#$�%" !#>)#?@�")> *+,-� .;1<<1 �51;=1

�� !"#$�'% ?)#&)#.)A!9�" *+,-B &CDE1< �51;=1

�� !"#$�'% ?)#&)#F9'%&�!� *+,-G &CDE1< �51;=1

�� !"#$�'% ?)#&)#%)$)!� *+,-H &CDE1< �51;=1

�� !"#! I )%#>)#.9'?@9'J *+,G* .;1<<1 �51;=1

�� !"#! I )%#>)#&)�)%" *+,G+ &CDE1< �51;=1

�� !")#9> 3) *+,GK &CDE1< �51;=1

�� !"#L�'>#&)#3�%�J *+,G, &CDE1< �51;=1

�� !"#%�$.)%"#)!#.'F)A *+,G: ./012 340456781

�� !"#%)$A *+,G� &CDE1< �51;=1

�� !"#�9%> !#)!#.'F)A *+,GB ./012 340456781

�� !"#�'>L ?) *+,G- .;1<<1 �51;=1

�� !"#"% 3 )%#&)#?9'%")� *+,GG .;1<<1 �51;=1

�� !"#"% 3 )%#�'%#$9 F!�!� *+,GH &CDE1< �51;=1

�� !"#3'>.�� *+,H* &CDE1< �51;=1

��>�3%) *+,H+ .;1<<1 �51;=1

��$9F!�" *+,HK ./012 340456781

��!&%�!� *+,H, &CDE1< �51;=1

��'>"#.%)!�I *+,HB ./012 340456781

��'3)%!A *+,H- @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

��3 F!)'J *+,HG &CDE1< �51;=1

�)F!A *+,HH @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

�) >>9!!�I *+:** ./012 340456781

�)%FA *+:*+ @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

�)%$9A)% *+:*K .;1<<1 �51;=1

�)%% )%)�#&)#.% 9%& *+:*, ./012 340456781

�)%% )%)�#�'%#� ! *+:*: ./012 340456781

�)%3�� *+:*� &CDE1< �51;=1

�)%3 F!�" *+:*B .;1<<1 �51;=1

�)A��)> *+:*- @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

� $�!&%)#�'%#�'%�! *+:*G ./012 340456781

�9!F )' *+:*H @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

�9!"@9!!�J#>�#$9!"�F!) *+:+* ./012 340456781

�9'?> ! *+:++ ./012 340456781

�'> F!�" *+:+K &CDE1< �51;=1

�'%R9'J *+:+, @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

�'"% )' *+:+: @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

"�> �� )' *+:+� @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

")!�A *+:+B ./012 340456781

"@)I >> )' *+:+- ./012 340456781

"@ > *+:+G &CDE1< �51;=1

"@9 %A *+:+H @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

"@9 ��)A *+:K* &CDE1< �51;=1

"9%? )' *+:K+ ./012 340456781

"9�� �" *+:KK .;1<<1 �51;=1

"9'�� )'J *+:K, &CDE1< �51;=1

"%�$9A)� *+:K: &CDE1< �51;=1

>�O"%�!?> )%) *+:K� .;1<<1 �51;=1

"%)((9%"#?' � �" *+:KB .;1<<1 �51;=1

"%)39'J *+:K- &CDE1< �51;=1

3�>) !� *+:KG &CDE1< �51;=1

3�!&) !� *+:KH &CDE1< �51;=1

3�%�$.9! *+:,* &CDE1< �51;=1

3�'J#)!#.'F)A *+:,+ ./012 340456781

3)%R9! *+:,K .;1<<1 �51;=1

3)%!9'J *+:,, .;1<<1 �51;=1

3)%�� >>)'J *+:,: &CDE1< �51;=1

3)%�9!!)J *+:,� @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

3)��!?A *+:,B @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

3)�?9'%� *+:,- .;1<<1 �51;=1

3)� !)� *+:,H .;1<<1 �51;=1

3 )'#&S I)!�3) *+::+ ./012 340456781

3 )' *+::K @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

3 >>�%�#>)�#&9$.)� *+::, &CDE1< �51;=1

3 >>).9 � *+::: ./012 340456781

3 >>)$9" )% *+::� .;1<<1 �51;=1

3 >>)!)'3) *+::B &CDE1< �51;=1

3 >>)%)3)%�'%) *+::- ./012 340456781

3 >>)� *+::G @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

3 >>)"")#�'%#� ! *+::H &CDE1< �51;=1

3 >> )'#>9A)�#$9>>9! *+:�* &CDE1< �51;=1

3 % �" *+:�+ .;1<<1 �51;=1

3 % )'#>)#F%�!& *+:�K ./012 340456781

3 % )'#>)#L)" " *+:�, @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

3 % F! ! *+:�: ./012 340456781

39!F!)� *+:�B @6/=#%MN71 �51;=1O;17PC;8Q1

39!!�� *+:�- &CDE1< �51;=1
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���� !" # $%&'� # $'(�% )�))� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�#� !( :& $&�:" ; )�))< =7834.0>.07��34 �7.12.

�#� !( :?& $&*@#� A )�))B *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�#�!@$�; )�))C =7834.0>.07��34 �7.12.

�#�:%!(? )�))D =7834.0>.07��34 �7.12.

�!A&A:!&E@!#�$A )�)F� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

����$ )�)FC =7834.0>.07��34 �7.12.

��$ ($A )�)FD *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

� �("$ :? )�)�F =7834.0>.07��34 �7.12.

� ;$@A% )�)<� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�(!( :? )�)<B *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�(G(�% )�)<H *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

��; A )�)<C =7834.0>.07��34 �7.12.

��0�@(AA )�)<I *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�@:�("$ :? )�)BF *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�@:!"& $&�! AA )�)B� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

�@:!"&A�($%&'J!(A%@=J )�)B< =7834.0>.07��34 �7.12.

�! AA@�� A )�)HF =7834.0>.07��34 �7.12.

�: ���A )�)HB *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

' !%($ A )�)HI *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

' AA; )�)C� =8K/0>.0".L '13/.

'J���#@$% )�)C< *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�� ($A )�)CB *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J��� ? )�)CD =8K/0>.0".L '13/.

'J�$ ($A )�)D� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�$@G&'J�% $�; )�)D< *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

��0'J�= �� &*:&'J�% ��!* )�)DB *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�!$@G&A:!&�($ )�)DD =7834.0>.07��34 �7.12.

'J�% �:&"�(���!* )�)DI =7834.0>.07��34 �7.12.

'J�% $�; )�)I) *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�%(��@$&��&=��:* )�)IF =7834.0>.07��34 �7.12.

'J�%(��@$&A:!&'J���!@$$ )�)I� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�5 ;!(�% )�)IH *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'J�G ;&A:!&�($ )�)II =7834.0>.07��34 �7.12.

'J 5!; )��)� =8K/0>.0".L '13/.

'(5!( :? )��)B *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'@��@$" A )��)I =8K/0>.0".L '13/.

'@$* (AA(�% )���� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'!�$A )��FI *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

'!@G % )���B =8K/0>.0".L '13/.

'!:G(�� A&� A&# =(���% )���H *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

*�"$ :? )��<F =7834.0>.07��34 �7.12.

*(5@$$ &� A&��($A )��<� =8K/0>.0".L '13/.

*@#=( !! &A:!&5 ;� )��<B *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

*@#=( !! &A:!&'J���!@$$ )��<H *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

*@:5! A )��<I =7834.0>.07��34 �7.12.

*!:(���% )��B� *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

 'J $ 5 ? )��B� =8K/0>.0".L '13/.

E�!�#�$A )��BH *+,-./0&0'.1234./ 53637849.

E�!" A )��BD =8K/0>.0".L '13/.
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�� !�"#$%&'() � *++,* -./01231435 67803

� (!69�&�)!: *++,; <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

� (!: *++,, <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

4�E *++F� -./01231435 67803

4 )&&" *++G* -./01231435 67803

)&&)(' *++GG <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

H%"�IE *++JG <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

HIHI )�IE *++JJ -C.8A31231CK(8A (C37@3

&(4!)�I *+�*� -C.8A31231CK(8A (C37@3

&()L *+�*� <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

&(-�" %I:� *+�*F <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

&�!' *+�++ <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

&�"M�!' *+�+� -C.8A31231CK(8A (C37@3

&%"�''�: *+��N -C.8A31231CK(8A (C37@3

M( &)�IE *+��; <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M�E)M)�IE *+�NN -C.8A31231CK(8A (C37@3

M)%!!(" *+�NG <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M) )O�& *+�NJ <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M):� )�IE *+�;* <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!'(4!(' *+�;N <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!'6�(IE *+�;G <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!'6�' *+�;J <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

&�1M%!'�&&)� *+�,* <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!'9)�IE *+�,+ <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!'&I�& *+�,� <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

M%!' (6%& *+�,N <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

!�I$)&&�#&�:#<(M�: *+�F� <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

!�I$)&&�#:I #()! *+�F� -C.8A31231CK(8A (C37@3

!�" %! *+�F; <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

!)�$ %L *+�F, -C.8A31231CK(8A (C37@3

% !�E *+�G+ -./01231435 67803

-� %! *+�GG -./01231435 67803

-� %!!(: *+�GJ <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

-� %I4�: *+�J* -C.8A31231CK(8A (C37@3

-)L(" *+�JF <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

&�1-&(!'(" *+�JJ <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

-%!'#<K()! *+�*N -C.8A31231CK(8A (C37@3

-%!'#<�#$�"&� *+�*, <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

-%I4!" *+�*G -./01231435 67803

- �$�::)!#M%�!: *+�+� -./01231435 67803

- )(" *+�+N -C.8A31231CK(8A (C37@3

 (!6� *+�+G <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

 �&�$(!' *+�+J <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

 )4!)�IE#&�#� (!6 *+��; <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

 %M(!: *+��G <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'#(!< �#<�#6% 6" *+��� <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'#(!< �#<K9I) )(' *+��N <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'#(!< �#&�#O%I69%IE *+��; <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'#(!< �#:I #$)�IE#H%!6 *+��, <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'�#6 %)E *+�N� <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3

:()!'#<�!):#&�:#O%I 4 *+�NN <=>?301#1637@8A30 $8B8C.AD3
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��� !"#$ ��"$ "%&'$( )*�+, -./0123423.5�01 �.2672

��� !"#�#�$8"#$"9:8;� � )*�+< #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"$E:� )*�+F #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"$!�$  $"�&8"AG�E�8:  $ )*�,* #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !$"$&-G$;�$ )*�,� #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"'$ ��"-:&�EE( )*�,+ -/H@3423'2I A60@2

��� !"'$:8'$�"�&8"8$ : )*�,J #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"'$8;�� "�&8"8$ : )*�,F #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"K$� "#$"': B�EE$ )*�J) -/H@3423'2I A60@2

��� !"K$� "#$" �:�! )*�J* -./0123423.5�01 �.2672

��� !"K$� "#$"!G&8�' $&L )*�JM #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"K$� "E$"B�$&L )*�J� -./0123423.5�01 �.2672

��� !$"K&E�$ )*�JJ -./0123423.5�01 �.2672

��� !"K&E�$ "�&8"B$(E$ )*�JN #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"K&�! )*�JF #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !";�8A$E )*�<* #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !";�8!� "#&";: ! )*�<+ #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !";�&8�A$"#$"%$( :�! )*�<J #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !";�&8�A$"#$"':&8#� � )*�<N -./0123423.5�01 �.2672

��� !";�&8�A$"#$"8$;$ � )*�<F -./0123423.5�01 �.2672

��� !" �O�$8"E$"#$�$8! )*�N* #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !$":E�B$ )*�NM #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"-�&E"#$"B�8�L )*�N� #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"8$;( )*�N, #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"!8�B�$8"�&8";:�' � � )*�NF #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��� !"B&E%�� )*�F) -./0123423.5�01 �.2672

�� #8� � )*�F� #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

��&B$8 ( )*�F< -/H@3423'2I A60@2

��B�' $&L )*�FN #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

�$' ( )*�FF -/H@3423'2I A60@2

�$8'( )*+)* -/H@3423'2I A60@2

�$8B�� )*+), #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

�&E�' �! )*+*M #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

!G:�8( )*+*F -/H@3423'2I A60@2

!:����! )*+MM #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

!:&���$&L )*+M� #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

!8�;:($� )*+M+ #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

E�3!8� AE�$8$ )*+M, #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B�E$� � )*+MN #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B� #$� � )*+MF #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B�8�;%: )*+�) -./0123423.5�01 �.2672

B�&L"$ "%&'$( )*+�* -./0123423.5�01 �.2672

B$8���EE$&L )*+�+ #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B$8�:  $L )*+�, -/H@3423'2I A60@2

B$�� A( )*+�J -/H@3423'2I A60@2

B�EE�8�"E$�"#:;%$� )*++� #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B�EE$ $&B$ )*++J #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2

B�EE$!!$"�&8"�� )*++F -./0123423.5�01 �.2672

B�EE�$&"E:($�";:EE: )*+,) -./0123423.5�01 �.2672

B:  �� )*+,< #=>?2@3"3A267012@ B0C0./1D2
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Direction départementale des territoires

A R R E T É N° 2017-022

Réglementant la circulation pendant  les travaux de réfection de la signalisation
horizontale du diffuseur de Miribel, situé à hauteur du PR 5+100 de l’autoroute A42.

Le préfet de l’Ain
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82.213 du 2 mars  1982 relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la
loi n° 83.8 du 7 janvier 1983,

 Vu le  décret  n°  96.982  du  8  novembre  1996  relatif  à  la  police  de  la  circulation  sur  les
autoroutes, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

Vu l’instruction Interministérielle du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes, 

Vu la Note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu l’Arrêté Préfectoral Permanent du 2012-026 du 7 mars 2012 et le dossier  d’exploitation
établi par APRR en application de la Note technique du 14 avril 2016 ;

Vu la demande de Monsieur le Directeur Régional RHONE APRR,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2016  portant  délégation  de  signature  à  Gérard
PERRIN, directeur départemental des territoires de l’Ain;

Vu  l’arrêté du 2 mars 2017, portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;

Vu  l’avis favorable du directeur départemental des territoires de l’Ain, 

Vu  l’avis  favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier
concédé du 7 juillet 2017,

Vu  l’avis favorable du président du Conseil départemental de l’Ain du 18 juillet 2017,

Vu l’avis favorable du commandant de la CRS Autoroutière Rhône-Alpes-Auvergne du 10
juillet 2017,

PRÉFET DE L'AIN

Service Sécurité Circulation et Éducation Routière
 

Unité  Sécurité et Circulation Routière Sécurité Défense 
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Vu   l'avis favorable de la commune de St-Maurice-de-Beynost  du 12 juillet 2017,

Vu   l'avis favorable de la commune de Miribel du 13 juillet 2017,

Vu  la programmation des chantiers sur le réseau CORALY et la validation de ces derniers dans
l’application « OPTIC »

Vu l’avis réputé favorable de la commune de Neyron, 

Vu  l’avis réputé favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de
l’Ain,

Vu l'avis réputé favorable de la DIRCE

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers
pendant les travaux
SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain,

ARRETE
Article 1    

Pendant la réalisation des travaux,  la nuit du 9 au 10/08 (23h-2h), les dispositions suivantes
seront prises sur A42 : 

fermeture partielle du diffuseur de MIRIBEL dans le sens 2 Genève-Lyon.

Report  possible  sur  aléas  climatique  ou  technique  la  nuit  du  10/08,  selon  les  mêmes
dispositions.

La fermeture de la bretelle de Sortie sera effectuée par neutralisation de la Voie de Droite en
section courante d'autoroute A42 du PR 6+000 au PR 5+000 dans le sens 2 Genève-Lyon.

La  fermeture  de  la  bretelle  d'Entrée  sera  effectuée  par  fermeture  physique  au  niveau  du
giratoire de raccordement à la voirie locale.

Dans  le  cas  où  les  travaux  seraient  terminés  avant  l’échéance  annoncée,  la  remise  en
circulation normale du diffuseur pourra être anticipée.

Article 2   

Les travaux entraîneront ainsi un détournement du trafic :

▪   Fermeture du diffuseur de MIRIBEL sens 2 Genève-Lyon 
- Fermeture de la sortie n° 4 en provenance de Genève :
Les  clients  seront  invités  à  prendre  la  sortie  en  amont  n°  5  pour  MIRIBEL et  à  rejoindre
MIRIBEL via les RD 1084A et 1084.

- Fermeture de l’accès à l’autoroute A42 en direction de Lyon :
Les clients seront contraints de prendre l'autoroute A42 direction Genève, à prendre la sortie n°
5 pour faire demi-tour et ensuite reprendre l’autoroute A42 direction Lyon.

Article 3 –   autres dispositions

a) En dérogation à l’article 10 de l’Arrêté Préfectoral Permanent d’Exploitation sous chantiers
sur autoroute, l’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien,
courant ou non courant, pourra être inférieur à la réglementation en vigueur, sans pour autant
être inférieure à 3 km.
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b) En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections
fermées (circulation sur chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le
PC APRR de Genay.

c) Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de
chantier,  des  ralentissements  de  circulation  seront  nécessaires  de manière  à  sécuriser  les
manipulations des éléments de balisage.

Les  Forces  de  l’Ordre  seront  obligatoirement  présentes  pour  accompagner  les  équipes
d’intervention, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de
la signalisation de fermeture (Sortie de diffuseur).

Les Forces de l’Ordre seront requises pour accompagner les équipes d’interventions lors des
opérations de réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité
d’être présentes, les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules les opérations
de réouverture.

Article 4

La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier
seront assurés par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5 

Lors  de  l’achèvement  des  travaux  et  avant  le  rétablissement  normal  de  la  circulation,  la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 6    

Le présent arrêté sera publié au R.A.A. et affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 7

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ain,
Le Directeur Départemental des Territoires de l’Ain,
Le Commandant de la CRS ARAA,
Le Directeur Régional RHONE APRR,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée :

au Chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au président du Conseil départemental de l’Ain,
au directeur du service de gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
aux maires des communes de Neyron, St-Maurice-de-Beynost et Miribel.

       Fait à Bourg en Bresse, le 
       Par délégation du préfet,

Le directeur,
       Par subdélégation du directeur
       Le chef de service

                                                    
                                                     Francis SCHWINTNER
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Direction départementale des territoires

ARRETE N° 2017-020
Réglementant la circulation pendant les travaux de substitution des joints d'ouvrage du

diffuseur de BOURG-NORD (n° 5 au PR 176+960) sur A40

Le préfet de l’Ain
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982
et la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983,

 Vu le  décret  n°  96.982  du  8  novembre  1996  relatif  à  la  police  de  la  circulation  sur  les
autoroutes, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

Vu l’instruction Interministérielle du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes, 

Vu la note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu l’Arrêté Préfectoral Permanent du 2012-026 du 7 mars 2012 et le dossier  d’exploitation
établi par APRR en application de la note technique du 14 avril 2016 ;

Vu la demande du Directeur Régional RHONE APRR,

Vu  l’arrêté préfectoral  du 19 septembre 2016 portant  délégation  de signature à M.  Gérard
PERRIN, directeur départemental des territoires de l’Ain;

Vu  l’arrêté du 2 mars 2017, portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour 2017,

Vu  l’avis favorable du directeur départemental des territoires de l’Ain, 

Vu  l’avis favorable de la sous-direction de gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé
du 20 juin 2017,

PRÉFET DE L'AIN

Service Sécurité Circulation et Éducation Routière
 

Unité  Sécurité et Circulation Routières Sécurité Défense
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Vu  l’avis favorable du président du Conseil départemental de l’Ain du 27 juin 2017,

Vu l’avis favorable du commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain du 17 juillet 2017,

Vu l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du
30 juin 2017,

Vu l'avis favorable de la commune de Bourg-en-Bresse du 29 juin 2017;

Vu l'avis favorable de la commune de Attignat du 29 juin 2017;

Vu l'avis réputé favorable de la commune de Viriat;

Vu l'avis réputé favorable de la commune de Montrevel-en-Bresse ;

CONSIDERANT qu’il  y a lieu d’assurer la protection du chantier  et la sécurité des usagers
pendant les travaux

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain,

ARRETE

Article 1

Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises sur A40 : 

Fermeture partielle du diffuseur de BOURG-NORD (n° 5) dans le sens 1 Genève-Mâcon la
nuit du lundi 7 au mardi 8 août 2017 de 20h à 6h.

Report possible sur aléas technique ou climatique la nuit du mardi 08/08/2017 et/ou la nuit du
mercredi 09/08/2017, selon les mêmes dispositions.

En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections
fermées (circulation sur chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le
PC APRR de Genay.

Dans  le  cas  où  les  travaux  seraient  terminés  avant  l’échéance  annoncée,  la  remise  en
circulation normale du diffuseur pourra être anticipée.

Article 2   

En dérogation à l’article 3 de l’Arrêté Préfectoral Permanent du 2012-026 du 7 mars 2012, les
dispositions prévues à l’article 1 entraînent le détournement du trafic sur le réseau ordinaire :

- Fermeture de la bretelle d’accès à l’autoroute A40 direction Paris / Mâcon :
Rejoindre l’autoroute A40 au niveau de la gare de péage de VIRIAT (n° 6) via la RD975, la
RD117A et la RD1083.

- Fermeture de la bretelle de sortie pour VIRIAT / MONTREVEL / BOURG-Nord :
Pour  les  usagers en provenance d'A40-Genève,  prendre la  sortie  amont  N°6 pour  Bourg /
Treffort et rejoindre Bourg-Nord via la RD1083, la RD117A et la RD975.
Pour les usagers en provenance d'A39, suivre la direction A40-Genève puis prendre la sortie
N°6 pour Bourg / Treffort et rejoindre Bourg-Nord via la RD1083, la RD117A et la RD975
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Article 3 

Lors de la mise en place,  de la maintenance éventuelle  et du retrait  de la signalisation de
chantier,  des  ralentissements  de  circulation,  réalisés  sous  protection  des  forces  de l’ordre,
seront nécessaires de manière à sécuriser les manipulations des éléments de balisage.

Article 4

La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier
seront assurés par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5 

Lors  de  l’achèvement  des  travaux  et  avant  le  rétablissement  normal  de  la  circulation,  la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au R.A.A. et affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 7

Le secrétaire Général de la préfecture de l’Ain,
Le directeur départemental des territoires de l’Ain,
Le commandant de l’EDSR de l’Ain,
Le directeur Régional RHONE APRR,
Le président du Conseil départemental de l’Ain,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée :

- Au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
- Au directeur du service gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
- Aux maires de  Attignat, Viriat, Montrevel-en-Bresse et Bourg-en-Bresse.

                                                                
                                                                Fait à Bourg-en-Bresse, le

     Par délégation du Préfet,
                    Le directeur,

     Par subdélégation du directeur
     Le chef de service

     Signé :  Francis SCHWINTNER 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l’Ain 

 
 

ARRETE  
Portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de Contrôle et les sections 

et gestion des intérims 
 
 

La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section d’inspection 
du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles 

Vu l'arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Philippe Nicolas en qualité de Directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu l'arrêté interministériel du 1er septembre 2015 portant nomination de Madame Patricia BARTHELEMY en qualité de 
Directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Rhône-Alpes, chargée des fonctions de responsable de l’unité territoriale de l’Ain à compter du 1er octobre 2015, 

Vu l’arrêté Direccte n°14-032 du 12 novembre 2014 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection du travail pour l’Unité Territoriale de l’Ain de la Direccte Rhône-Alpes, et annexé au présent arrêté 

Vu l’arrêté Direccte n° n°2017-03 du 30 janvier 2017 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre 
des attributions et compétences générales, 

Vu la décision Direccte n° 2017-15 du 15 mars 2017 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature dans le cadre de 
ses compétences propres en matière de législation du travail et de l’emploi, 

DECIDE 

Article 1  : Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 
législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les Unités de Contrôle du 
département, domiciliées 34 avenue des Belges, 01012 BOURG EN BRESSE. 

Unité de Contrôle 1  -  Ain Nord 

Responsable de  l'Unité de Contrôle  : Mme Audrey CHAHINE, Directrice adjointe du travail 

1ère section : M David RODRIGUES, Inspecteur du travail 

2ème section : Mme Brigitte RACANO, Contrôleur du travail  
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3ème section et les chantiers GRT GAZ s’inscrivant dans le programme VAL de SAONE * : M. Gaétan CHOMEL, Inspecteur du 
travail, à l’exception de l’entreprise Courant à Manziat ainsi que son établissement de Saint Nizier le Bouchoux, dont le contrôle est confié à 
l’inspectrice du travail de la 4ème section 

*(dont le chantier de pose d’une canalisation de transport de gaz haute pression DN 1200 sur 187 km et le chantier « d’interconnexion 
et 3ème machine d’Etrez » ) 

4ème section : Mme Virginie AYME-LECERF, Inspectrice du travail  

5ème section : Mme Margaux JENAKI, Inspectrice du travail 

6ème section : M. François WALDOCH, Contrôleur du travail  

7ème section : Mme Stéphanie FAVRE, Inspectrice du travail  

8ème section : Mme Elodie PERRAT, Inspectrice du travail. 

Unité de Contrôle 2  -  Ain Sud  

Responsable de l'Unité de Contrôle  : M. Eric PRIOUL, Directeur adjoint du travail 

9ème  section : Mme Josiane VALET, Contrôleur du Travail  

10ème section : M. Cédric CALLAND, Inspecteur du Travail  

11ème section : Mme Charlotte REVOLAT, Inspectrice du Travail  

12ème  section : M. Cédric BRISSON, Inspecteur du travail 

13ème section : Mme Sabrina GRULOIS, Inspectrice du Travail  

14ème section : Mr David VACHOT, Inspecteur du Travail  

15ème  section : Mme Carine DUCHENE, Inspectrice du Travail 

16ème section : Mme Brigitte DONGUY, Contrôleur du Travail  

17ème section : Mme Maria Luisa ALVAREZ, Inspectrice du travail 

Article 2  :  

2-1 Pour l’Unité de contrôle 1, conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative relevant de la compétence e xclusive d’un inspecteur du travail  relevant des sections 
mentionnées ci-dessous est confié aux inspecteurs du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

Unité de Contrôle 1 

2ème section : 

1. L’inspectrice du travail de la 4ème section pour les entreprises relevant du secteur des transports  tel que répertorié à 
l’article II A. c de l’arrêté du Direccte n° 14-032 sur les cantons de Châtillon Sur Chalaronne, Villars les Dombes, 
Trévoux, Miribel et Meximieux, 

2. L’inspecteur du travail de la 3ème section pour les entreprises relevant du secteur des transports  tel que répertorié à 
l’article II A. c de l’arrêté du Direccte n° 14-032 sur les cantons de Lagnieu, Ambérieu en Bugey, Hauteville Lompnes, 
Belley et Ceyzériat, 

3. L’inspecteur du travail de la 3ème section pour les entreprises relevant du régime général  sur les communes de 
Montrevel, Malafrettaz, Cras, Etrez, Marboz, Foissiat, Jayat, Saint Julien sur Reyssouze, Lescheroux, ainsi que la 
partie de la commune de Viriat située à l’est de la RN 479 et de la route de Paris, puis au Nord de la rocade Nord, 
axes non inclus, 

4. L’inspectrice du travail de la 4ème  section pour les entreprises relevant du régime général sur les communes de 
Montracol, Buellas, Montcet, Vandeins, Polliat, ST Martin le Chatel, Attignat, ainsi que la partie de la commune de 
Viriat située à l’ouest de la RN 479 et de la route de Paris, puis au sud de la rocade nord, axes inclus. 

 

6ème section, à l’exception des entreprises visées à l’article 2-2, pour lesquelles le pouvoir de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail est confié aux inspecteurs désignés pour le contrôle des dites entreprises,  
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1. L’inspectrice du travail de la 5ème section pour les communes de Divonne les Bains, Gex, Cessy, Echevenex, Grilly, 
Sauverny, Versonnex, Vesancy, ainsi que la partie de la 6ème section située sur la commune de Bourg-en-Bresse à 
l’ouest de l’avenue de Marboz (axe inclus) jusqu’au chemin de Majornas (chemin de Majornas inclus), au sud de la rue 
François Arago et de la rue Mandrillon, à l’est de l’avenue Arsène d’Arsonval ( axe non inclus), à l’est de la rue de 
Crêts (axes inclus) jusqu’au boulevard Edouard Herriot ( totalité du boulevard Edouard Herriot situé sur la 6ème 
section inclus), à l’est de la rue du Pont des Chèvres jusqu’à l’avenue de Mâcon, à l’est de l’avenue de Mâcon puis du 
boulevard Maréchal Leclerc ( axes inclus). 

2. L’inspectrice du travail de la 7ème section pour la partie de la 6ème section située sur la commune de Bourg en Bresse 
sur la rue François Arago et la rue Mandrillon, à l’ouest de la rue Mandrillon puis de l’avenue Arsène d’Arsonval ( axe 
inclus), à l’ouest de la rue de Crêts (axes non inclus) jusqu’au boulevard Edouard Herriot, à l’ouest de la rue du Pont 
des Chèvres jusqu’à l’avenue de Mâcon, à l’ouest de l’avenue de Mâcon puis du boulevard Maréchal Leclerc ( axes 
non inclus). 
 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur 
chargé d'assurer l'intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4.  

 

2-2 Pour l’Unité de contrôle 1, conformément aux dispositions de l’article R.8122-11- 2° du code du travail, le contrôle des 
établissements de  cinquante salariés et plus  relevant des sections mentionnées ci-dessous est confié aux inspecteurs 
du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

2ème section : 
1. L’inspectrice du travail de la 4ème section pour l’ADAPEI et le contrôle de l’ensemble des chantiers de 

l’hôpital de Fleyriat à Viriat, 
2. L’inspecteur de la 3ème section pour STORENGY et GRT GAZ. 

Le contrôle des autres établissements d’au moins 50 salariés situés sur la section 2 reste confié au contrôleur 
du travail de la section 2. 

 
6ème section : 

1. L’inspecteur de la 1ère section pour les établissements suivants : ABATTOIR DES CRETS, ADREA, 
AFP01, ARNO, 

2. L’inspecteur de la 3ème section pour les établissements suivants : BON REPOS, BOURG HABITAT, CAB, 
TROPAL, 

3. L’inspectrice du travail de la 4ème section pour les établissements suivants : CPA, CROASSROAD 
ACIER, TEREVA, MABEO, 

4. L’inspectrice du travail de la 5ème section pour les établissements suivants : CARREFOUR MARKET à 
DIVONNE LES BAINS, HOPITAL LOCAL à GEX, INSTITUTION JEANNE D’ARC à GEX, STTH, 
UGITECH, DARA, ainsi que les établissements non listés dans la présente liste qui atteindraient le seuil 
de 50 salariés après la parution du présent arrêté, 

5. L’inspectrice du travail de la 7ème section pour les établissements suivants : INITIAL, NEXANS, 
ORANGE, SBTP, GSF ORION, GIRAUDET, 

6. L’inspectrice du travail de la 8ème section pour les établissements suivants : CAF, CPAM, SEMCODA. 

 
 

Article 3 :  pour l’Unité de Contrôle 2, et conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° et 2° du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail  et le contrôle des 
établissements de  cinquante salariés et plus  relevant des sections mentionnées au présent article est confié aux 
inspecteurs du travail désignés ci-dessous, pour les sections suivantes 

9ème section :  

1. L'inspecteur du travail de la 10ème section  
2. L’inspectrice du travail de la 13ème section pour les entreprises situées sur la commune de Marboz  ; pour la 

coopérative laitière d’Etrez sur la commune d’Etrez ; pour l’entreprise Le Bois SA sur la commune de Viriat  et sur 
la commune de Péronnas  pour les entreprises  ne relevant pas  des professions agricoles  telles que définies par 
l’article L 717-1 du code rural et de la pêche maritime, les établissements d’enseignement agricole, les chantiers 
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réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures dans 
leur enceinte. 

16ème section : L’inspectrice du travail de la 17ème section. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par 
l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4.  

 

 

Article 4  : En cas d’absence  ou d’empêchement  d’un ou plusieurs inspecteurs du travail  désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim  est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de Contrôle 1 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1 ère section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 8ème section , pour l’exercice des pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail  et le contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés et le contrôleur 
du travail de la 2ème section, pour les entreprises de moins de 50 salariés 

2. L’inspectrice du travail de la 7ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 4ème section 
4. L’inspecteur du travail de la 3ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 5ème section. 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 4ème section 
2. L’inspecteur du travail de la 1ère section 
3. L’inspectrice du travail de la 5ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 7ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 8ème section. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 4 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la 3ème section 
2. L’inspectrice du travail  de la 5ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 8ème section 
4. L’inspecteur du travail de la 1ère section 
5. L’inspectrice du travail de la 7ème section. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 7ème section 
2. L’inspecteur du travail de la 3ème section 
3. L’inspectrice du travail de la  8ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 4ème section 
5. L’inspecteur du travail de la 1ère section. 

 

Par exception, du 14 août 2017 au 14 janvier 2018, l ’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème sec tion est assuré de 
la façon suivante : 

- Du 14 août au 10 septembre 2017, par l’inspecteur du travail de la 1ère section, 
Du 11 septembre au 13 octobre 2017, par l’inspectrice du travail de la 8ème section, 
Du 14 octobre au 12 novembre 2017, par l’inspecteur du travail de la 3ème section, 
Du 13 novembre au 15 décembre 2017, par l’inspectrice du travail de la 7ème section, 
Du 16 décembre au 12 janvier 2018, par l’inspectrice du travail de la 4ème section. 
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 5ème section  
2. L’inspectrice du travail de la 8ème section 
3. L’inspecteur du travail de la 1ère section 
4. L’inspecteur du travail de la 3ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 4ème section. 

 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la 8 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la 1ère section 
2. L’inspectrice du travail de la 4ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 7ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 5ème section 
5. L’inspecteur du travail de la 3ème section. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail  affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1  
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

- L’inspectrice du travail de la 15ème section 
- L’inspectrice du travail de la 11ème section 
- L’inspectrice du travail de la 13èmesection 
- L'inspecteur du travail de la 14ème section. 
- L'inspecteur du travail de la 10ème section 
- L'inspecteur du travail de la 12ème section 
- L’inspectrice du travail de la 17ème section 
 
Unité de Contrôle 2  

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
2. L’inspectrice du travail de la 13ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 17ème section 
4. L’’inspecteur du travail de la 14ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 15ème section 
6. L’’inspecteur du travail de la 12ème section. 

 

 
 
 
 
 
 
 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 11 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par :

1. L’inspecteur du travail de la 12ème section 
2. L’inspecteur du travail de la 14ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 15ème section 
4. L’inspecteur du travail de la 10ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 13ème section 
6. L’inspectrice du travail de la 17ème section. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
2. L’inspectrice du travail de la 15ème section 
3. L’inspecteur du travail de la 14ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 13ème section. 
5. L’inspectrice du travail de la 17ème section 
6. L’inspecteur du travail de la 10ème section 
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la 13 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

 
1. L’inspectrice du travail de la 12ème section 
2. L’inspecteur du travail de la 17ème section 
3. L’inspecteur du travail de la 10ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 15ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
6. L’inspecteur du travail de la 14ème section 

 

 
 

 

 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 14 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

 
1. L’inspectrice du travail de la 15ème section 
2. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
3. L’inspecteur du travail de la 12ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 17ème section 
5. L’inspecteur du travail de la 10ème section 
6. L’inspectrice du travail de la 13ème section 

 

 

 

 

 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 15 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la 14ème section 
2. L’inspecteur du travail de la 12ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 13ème section 
4. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
5. L’inspecteur du travail de la 10ème section  
6. L’inspectrice du travail de la 17ème section 

 

 
 

 
 
 
 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 17 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

 
1. L’inspecteur du travail de la 14ème section 
2. L’inspectrice du travail de la 15 ème section 
3. L’inspectrice du travail de la 11ème section 
4. L’inspecteur du travail de la 12ème section 
5. L’inspectrice du travail de la 13ème section 
6. L’inspecteur du travail de la 10ème section 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'Unité de Contrôle 2 
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré, par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par  

- L'inspecteur du travail de la 3ème section  
- L’inspectrice du travail de la 8èmesection  
- L’inspectrice du travail de la 5èmesection  
- L’inspectrice du travail de la 7ème section 
- L'inspecteur du travail de la 1ère section 
- L'inspectrice du travail de la 4ème section 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés en section d'inspection faisant 
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées au présent article, l'intérim est assuré par ordre de priorité, 
par : 

- La responsable de l’Unité de Contrôle 1  
- Le Responsable de l’Unité de Contrôle 2 
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- La Responsable de l’Unité départementale. 
 
Article 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs contrôleurs du travail désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de Contrôle 1 

L’intérim du contrôleur du travail de la 2 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire: 

1-Pour les entreprises d’au moins 50 salariés par : 
- L’inspecteur du travail de la 1ère section 
- L’inspecteur du travail de la 3ème section 
- L’inspectrice du travail de la 4ème section 
- L’inspectrice du travail de la 8ème section 
- L’inspectrice du travail de la 7ème section 
- L’inspectrice du travail de la 5ème section 
 
 
2- Pour les entreprises de moins de 50 salariés du régime général par : 
- Le contrôleur de la 6ème section 
- Le contrôleur de la 16ème section 
- Le contrôleur de la 9ème section 
 
 
3- Pour les entreprises de moins de 50 salariés relevant du secteur des transports  tel que répertorié à l’article II A. c 
de l’arrêté du Direccte n° 14-032, par : 
- L’inspecteur du travail de la 1ère section 
- Le contrôleur de la 6ème section 
- Le contrôleur de la 16ème section 
- Le contrôleur de la 9ème section 
 
 

L’intérim du contrôleur du travail de la 6 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. Le contrôleur du travail de la 2ème section 
2. Le contrôleur du travail de la 9ème section 
3. Le contrôleur du travail de la 16ème section 

 

Unité de Contrôle 2 

L’intérim du contrôleur du travail de la 9 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la 10ème section  
2. Le contrôleur du travail de la 16ème section 
3. Le contrôleur du travail de la 6ème section 
4. Le contrôleur du travail de la 2ème section. 

L’intérim du contrôleur du travail de la 16 ème section  est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 
l’intérimaire, par : 

1. Le contrôleur du travail de la 9ème section  
2. Le contrôleur du travail de la 2ème section 
3. Le contrôleur du travail de la 6ème section. 

Article 6 :  Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l'article 1 
participent, lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'Unité 
Territoriale à laquelle est rattachée l'Unité de Contrôle dont relève leur section. 

Article 7  : La présente décision abroge et remplace la décision en date du 5 avril 2017 à compter du 11 août 2017. 
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Article 8 :  La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain. 

 
Fait à Bourg en Bresse, le 28 juillet 2017 

P/Le Directeur Régional des Entreprises,  
de la Concurrence, de la Consommation,  
du Travail et de l’Emploi  
La  Directrice adjointe, par subdélégation 
 
 
Audrey CHAHINE 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement                

Arrêté n° DREAL-SG-2017-08-01-89 du 1er août 2017
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de
budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de  
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 16 février 2017 nommant Henri-Michel COMET, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, à compter du 6 mars 2017

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes;

Vu l’arrêté n° 2017-305 du 18 juillet 2017 du préfet de région, portant délégation de signature à Madame Françoise
NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-
Philippe DENEUVY, directeur régional délégué, MM.Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE,
directeurs adjoints pour l’exercice de la compétence :
• de responsable des  budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et  de bassin à  l’effet  de recevoir  et
répartir les crédits des programmes ainsi que de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, à l’effet de viser
les décisions autorisant à procéder à des recrutements ; 
• de responsable de centre de coûts ;
• d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.
En particulier, conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2017-305 du 18 juillet 2017, il est donné à Françoise
NOARS, en tant que responsable de l’unité opérationnelle de la DREAL pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’État, sous réserve de non dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, la
délégation pour :
• autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements
directs (titre V) validés en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne
dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO.
Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du
Préfet de Région.
• procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées pour les
opérations immobilières.
• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de
paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la
dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision
définitive relève du Préfet de Région.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est, dans la limite de la délégation consentie à
Françoise NOARS, donnée à :

Pour  l’ensemble  des  programmes  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de celle de responsable de la zone
de gouvernance des effectifs : 

•  Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales. En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  sont  autorisés  à  signer  les  actes  relatifs  à  la  compétence  de
responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir  les crédits des
programmes, et de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, dans les mêmes conditions : 

•  Mme Marie-Paule JUILHARD, chef délégué du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, M.
Sébastien REVELLO, chef de pôle pilotage régionale, M. Sébastien BOUDON, adjoint au chef de pôle pilotage
régional, Mme Martine ALLARD, chargée de la programmation de la gestion budgétaire et Mme Carole BOHAER,
chargée des effectifs et des mobilités ;

Par  programme,  en  tant  que  « pilote  de  BOP »,  pour  l'exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets
opérationnels de programmes régionaux à l’effet répartir entre les UO les crédits du programme concerné :

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature,  pour ce qui concerne les crédits du
programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, Sophie
BARTHELET et  Lydie BOSC, chefs de pôle pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme,
territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) ; 

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;
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• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydraulique, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysage, MM. Olivier PETIOT, chef du service
mobilité aménagement paysages délégué, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric
SEPTAUBRE,  chef  de  pôle  opérationnel  ouest,  François  GRANET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme  Caroline
PROSPERO, chef de pôle opérationnel Est et M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle pour ce qui concerne les
crédits du programme 203 «  infrastructures et services de transport » (IST) ;

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et Mme Cendrine
PIERRE, chef de service déléguée,  pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et  éducation
routières » (SER).

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans les conditions
fixées dans l’arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire
délégué,  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  des  crédits  des  UO rattachées  à  la  DREAL,  à  M.  Thierry
LAHACHE, secrétaire général par intérim.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry LAHACHE, sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice de
la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, des crédits alloués ou des dépenses autorisées, dans la limite de leurs
attributions, à :

• Mme Fabienne SOLER,  chef  du service  commande publique et  prestations  comptables  et  Mme Dominique
ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, pour ce qui concerne les crédits
du programme 217 (CPPEDMD) ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  MM. Fabrice GRAVIER, chef du
service  mobilité  aménagement  paysage,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, chef de pôle et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, pour ce qui concerne les crédits
du programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, Sophie
BARTHELET,  Lydie  BOSC,  chefs  de  pôle,  MM.  Fabrice  GRAVIER,  chef  du  service  mobilité  aménagement
paysages, Olivier PETIOT, chef de service délégué, Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle et M.
Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, Mme Agnès DELSOL, chef du service connaissance, information,
développement durable et autorité environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué, pour ce qui
concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) et du programme 174 « énergie climat et après-mines » (ECAM) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service « prévention des risques naturels et hydrauliques », pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef de service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle
opérationnel  ouest,.  François  GRANET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme  Caroline  PROSPERO,  chef  de  pôle
opérationnel Est et M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, pour ce qui concerne les crédits du programme 203
« infrastructures et services de transport » (IST)

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et Mme Cendrine
PIERRE, chef de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER) ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 217
national (CPPEDMD)et du programme 181 « prévention des risques » régional (PR), action 01-17.

ARTICLE 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU,
Patrick  VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE, subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer  les  pièces
justificatives à la rémunération des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de paye à :
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• Mme Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales ;

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef de service déléguée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Dominique ROLAND et Marie-Paule JUILHARD :

• Mmes Christelle AMBROZIC et Annick CHALENDARD.

ARTICLE 5 :

Pour l’utilisation de l’application de gestion de frais de déplacement, subdélégation est donnée aux agents ci-après pour
valider  les  ordres  de  mission,  les  engagements de  crédits  et  les  pièces  de  mandatement  correspondantes,  pour  les
personnels de leur service ou unité,  ou les personnels dont leur service bénéficie des prestations en application de
l’annexe 2 de l’arrêté portant organisation de la DREAL susvisé :

• MM Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE ; 

• M.Thierry LAHACHE, secrétaire  général  par  intérim, Mmes Catherine PAILLE, chef  de pôle budgétaire et
financier,  Marie-Claude DONNAT,  adjointe  au  chef  de  pôle,  responsable  unité  comptable,  pôle  budgétaire  et
financier Sylvie LEOTARD, chef de la mission pilotage,  Jocelyne OSETE, chef du pôle ressources humaines,
formation,  Agnès  BAILLEUL,  adjointe  au  chef  de  pôle,  chef  d’unité  ressources  humaines  Lyon,  MM.  Jean-
François SALMON, chef de pôle logistique immobilier, Sodara HANG, chef de pôle technologie de l’information,
Mme Anaïs ALBERTI, chef de pôle déléguée tchnologies de l’information, MM. Stéphane KALUZNY, chef d’unité
équipement des technologies de l’information et de la communication, Guy VILLENEUVE, chef d’unité délégué
équipement des technologies de l’information et de la communication, Stéphane BOISMENU, chef d’unité réseaux-
serveurs, Thierry MATHAT, chef d’unité délégué réseaux-serveurs ; 

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint
au chef de la délégation de zone et M. Hervé DUMURGIER, chef d’unité défense et sécurité civiles, délégation de
zone préparation à la crise ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef du service
délégué, Mme Caroline PROSPERO, chef de pôle opérationnel Est, M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaire
foncière et financière, Mmes Caroline CHAMBIARD, adjointe, Florence GEREMIA, chef de l’unité Lyon, pôle
affaires foncières et financières, MM. Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest,  François GRANET,
adjoint  au  chef  de  pôle,  Guillaume  ASTAIX,  responsable  d’opérations  routières,  coordonnateur  des  chargés
d’affaires  routières,  Mme Carole EVELLIN MONTAGNE,  chef  de pôle  stratégie  animation et  M. Christophe
BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle  ;

• Mmes Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales et Marie-
Paule JUILHARD, chef de service déléguée ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale  et  M.  David  PIGOT,  chef  de  service  délégué,  M. Christophe LIBERT ,  adjoint  du chef  de
service,  chargé  du  pilotage  du  système  d’information,  Mme  Magali  DI  SALVO,  chef  de  pôle  systèmes
d’information géographique, MM. Yannick MAJOREL, chef de pôle adjoint, François-Xavier ROBIN, chef de pôle
connaissance et observations statistiques, Mme Anne DUCRET, chef de pôle adjoint, M. Yves POTHIER, chef de
pôle adjoint, Mme Mireille FAUCON, chef de pôle autorité environnementale, MM Yves MEINIER, chef de pôle
adjoint, Denis FRANCON , chef de pôle stratégie et développement durable, Mme Odile JEANNIN, chef de pôle
déléguée ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service ;

• Mme Chantal  BOUCEBCI, chef  du  pôle  interrégional  de  production  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance, politique locales, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au
chef de service,  chef  de pôle parc privé,  bâtiment,  ville  durable et  Lydie BOSC, chef  de pôle parc public  et
politiques sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, MM Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie, Mme Évelyne BERNARD,
adjointe au chef de pôle, MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement,
Gérard CARTAILLAC, adjoint, au chef de pôle, Yves EPRINCHARD, chef d’unité installations classées air, Mmes
Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef d’unité
sol et sous-sol et M. Pierre FAY, chef d’unité appareils à pression – canalisations ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE,
adjoints au chef de service, MM. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de
mission GEMAPI, Eric BRANDON, adjoint au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de la coordination
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technique  et  des  barrages  concédés,  Mme  Mériem  LABBAS,  adjointe  au  chef  de  service  ,  MM.  Frédéric
COURTES, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, Pierre-Marie BECHON, adjoint au
chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, chef d’unité hydrométrie Rhône-Alpes, Pierre-
Yves  VALANTIN,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Grand  Delta,  Mme  Claire  BOULET
DESBAREAU, adjointe au chef de pôle,  MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie Nîmes,  Yann
LABORDA, chef d’unité prévision, Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Alpes du
Nord, Mmes Sylvie CABOCHE, Sylvia BILLOTET et Patricia SALIBA, assistantes du service prévention des
risques naturels et  hydrauliques, Julie CHEVRIER, chef du pôle hydrométrie,  prévision des crues Allier,  MM.
Pascal SAUZE, chef d’unité hydrométrie maintenance Auvergne, Nicolas CAVARD, chef d’unité service, prévision
des crues Allier et M. Jean-Nicolas AUDOUY, chargé de mission hydrologie au pôle hydrométrie, prévision des
crues Allier ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  MM. Dominique BARTHELEMY,
adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle, Mmes
Brigitte  GENIN,  chef  de  l’unité  laboratoire,  chef  de  projet  hydrobiologie  et  DCE,  Emmanuelle  ISSARTEL,
adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef  de  pôle,  MM.  Arnaud  PIEL,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature,  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle
préservation des milieux et des espèces, Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle et Marie-
Paule MONDIERE pour le BOP 113 ;

• Mme  Fabienne  SOLER,  chef  du  service  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Aline
DUGOUAT  adjointe ;

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, Mme Cendrine
PIERRE, chef de service déléguée, M. Laurent ALBERT, chef de pôle contrôle secteur Est  et  Mmes Myriam
LAURENT-BROUTY,  chef  de  pôle  réglementation  secteur  Est,  Estelle  POUTOU,  chef  du  pôle  contrôle  et
réglementation Ouest ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité
et Mme Edith GALIUSSI, assistante au chef de l’unité départementale de l’Ain ; 

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint au chef
de l’unité et Mme Laurence DEYGAS, assistante du chef d’unité  ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère, ainsi que M. Bruno GABET et Mme Claire-
Marie N’GUESSAN, adjoints au chef de l’unité ;

• M. Pascal  SIMONIN chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire,  M. Fabrice CHAZOT, chef  de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire, et Mme Corinne DESIDERIO, coordonnateur cellule eau,
air, risques, chargée de mission risques ;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône et MM. Philippe NICOLET, Christophe POLGE,
Mme Christelle MARNET, adjoints au chef de l’unité, M Yves DUCROS, chef de la cellule véhicules et Mme
Marie-José SEVEYRAC, assistante du chef de l’unité départementale du Rhône, M. Cyril CAHUZACQ, assistant
à l’unité départementale du Rhône ;

• Mme Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  chef  de  l’unité  interdépartementale  des  deux  Savoie,  M.  Christian
GUILLET, adjoint au chef de l’unité,  et Mme Carole BLASCO, assistante du chef de l’unité interdépartementale
des deux Savoie ; 

• M.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  M.  Lionel
LABEILLE, adjoint au chef de l’unité et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le
Cantal ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication ; 

• Mme Annie NORMAND, chef du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels, MM. Christian VEIDIG
et Vincent PERCHE, adjoints au chef de bureau ;

• M. Marc HOONAKKER, chef du BETCGB par intérim ;

• Mme Marie THOMINES, chef de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire, ainsi que MM. Olivier
VEYRET, Richard ESCOFFIER et Olivier RICHARD ;

• M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT 6 et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT

• M.  Philippe  HENRY,  chef  d’unité  contrôle  des  transports  routiers  Allier/Haute-Loire,  pôle  contrôle  et
réglementation secteur Ouest, Mme Monique MARTIN, cheffe d’unité contrôle des transports routiers Cantal/Puy
de Dôme, pôle contrôle et réglementation secteur Ouest.

Pour valider le transfert des états de frais de déplacement vers l’application comptable Chorus, délégation est donnée à : 
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• Mmes Catherine PAILLE, chef du pôle budgétaire et financier,  Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de
pôle, responsable unité comptable, M. Stéphane VINCENT , gestionnaire unité comptable, au pôle budgétaire et
financier ;

• Mme Marie-Christine CHAROUD , pour le BOP 181 ;

• Mme Marie-Paule MONDIERE, pour le BOP 113 ;

ARTICLE 6 :

• Des habilitations sont accordées aux agents, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à compter du 1er

janvier  2017,  pour  l’utilisation  du  progiciel  CHORUS,  des  logiciels  Chorus  formulaires  et  Argos  interfacés  avec
CHORUS et l’utilisation des cartes achat. Une décision spécifique d’habilitation de la directrice liste les habilitations
valant validation dans ces logiciels  ou outils financiers. Ce document nominatif interne, régulièrement mis à jour, ne fait
pas l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes 

ARTICLE 7 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  NOARS,  M.  Jean-Philippe  DENEUVY,  MM.  Yannick
MATHIEU, Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous, à
l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre
de leurs domaines d’activités respectifs. 

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 500 000 € pour les subventions d’investissement, et à 100 000 € pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de
région ou son représentant.

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, Mme Caroline PROSPERO, chef de pôle opérationnel Est, MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle,
Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel
Ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle stratégie
animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David  PIGOT, chef de service délégué ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance politique locale, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au chef
de service, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Lydie BOSC, chef de pôle parc public et politiques
sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ; 

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE et
Mme Mériem LABBAS  ;

• M. Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,   Mme Emmanuelle  ISSARTEL,
adjointe au chef de service et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX-, adjointe au chef de service ;

• M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par intérim ; 

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et Mme Cendrine
PIERRE, chef de service déléguée ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;

• M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de Dôme ;

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ; 

• M. Pascal SIMONIN chef de l’unité interdépartementale de la Haute-Loire;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M. Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication ; 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous, à l’effet de
procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre de leurs
domaines d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 50 000 € :

• MM. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, service eau hydroélectricité,
nature, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle politique de
l’eau, Mme Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE,

• Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des risques
industriels, climat air, énergie,  Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle, Bertrand DURIN, chef de pôle
climat, air, énergie, Mme Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle,

• Denis  FRANCON,  chef  de  pôle  stratégie  et  développement  durable,  service  connaissance,  information,
développement durable, autorité environnementale.

ARTICLE 8 : 

L’arrêté antérieur n° DREAL-SG-2017-07-20-88 du 20 juillet 2017 de Madame Françoise NOARS, portant délégation
de signature aux agents de la DREAL pour les compétences en matière de responsable de budgets opérationnels de
programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 9 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL en charge des affaires générales
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon, le 1er août 2017
pour le Préfet, et par délégation,

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement délégué

     Signé

Françoise NOARS
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